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Épreuve facultative 3  Parcours de certification complémentaire 

Épreuve orale  Durée 20 minutes 

1- Objectif 

dont la personne titulaire du diplôme souhaite se prévaloir sur le marché du travail. 

Une certification complémentaire répond à un besoin de spécialisation dans le domaine des 
technologies informatiques et numériques ou permet de renforcer des compétences transversales. 

L'épreuve évalue la démarche entreprise par la personne candidate pour acquérir des compétences 

professionnelle. 

2- Critères d'évaluation 

La commission évalue : 
- la pertinence des besoins exprimés par la personne candidate pour étayer son parcours de 

professionnalisation ; 
-  ; 
- 

professionnel de la personne candidate ; 
- la démarche entreprise pour la préparation de la ou des certifications ; 
- . 

3- Modalités d'évaluation 

Cette épreuve se passe uniquement sous forme ponctuelle. 

inutes 
 

Durant l'exposé, la personne candidate présente, à l'aide des supports de son choix, son besoin et sa 
démarche d'acquisition de compétences complémentaires, la ou les certifications passées et leurs 
apports dans son parcours de professionnalisation. 

4- Composition de la commission d'interrogation 

professionnels en STS Services informatiques aux organisations, dans le domaine de spécialité de la 
personne candidate. 

  


